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PREAMBULE

Le présent règlement SIA 121 a pour objet d’exposer en détail la méthode du calcul de l’indice spéci-
fique d’ouvrage (MIS) prévue à l’alinéa 2 de l’art. 65 de la norme SIA 118 (édition 1977/91). Cette mé-
thode doit permettre de déterminer rapidement et à intervalles périodiques les variations de prix dans
le secteur de la construction sur la base de la structure des coûts et des prix contractuels.

La MIS se fonde sur la proposition de Facturation des variations de prix, publiée en 1972 par la
Commission paritaire pour l’étude de variations économiques dans les travaux publics, et s’appuie sur
une expérience de nombreuses années qui a amené la KBOB, le 10 novembre 1982, à en approuver
l’usage.

Le présent règlement remplace la recommandation SIA 121 de 1996.

Les expériences recueillies en 2002 durant les cours de perfectionnement pour l’application des
méthodes de facturation du renchérissement ont montré qu’il était nécessaire d’adapter la recomman-
dation SIA 121, édition de 1996. Ces adaptations figurent dans le nouveau règlement SIA, édition de
2003, notamment dans l’annexe 1 de la manière suivante:

– Description de la succession des opérations sur les formulaires 1021/1 à 3,

– Adaptation du formulaire 1021/3, Calcul de l’indice spécifique d’ouvrage,

– Explications concernant le formulaire 1021/4,

– Remaniement du formulaire 1021/4, Indice des salaires pour travaux souterrains.

On a renoncé à faire figurer dans le règlement SIA 121 des exemples de calcul.

Les documents actualisés et des exemples d’application importants, assortis d’explications, sont à la
disposition des utilisateurs à la page Internet de la KBOB, adresse:

www.kbob.ch/publications/changements de prix

Les programmes de calcul électroniques peuvent être obtenus par l’intermédiaire de la SIA.

Les désignations utilisées dans le règlement SIA 121, édition 2003, s’appliquent aux personnes des deux
sexes.

Commission du règlement SIA 121
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Approbation et entrée en vigueur

Le présent règlement SIA 121, Facturation des variations de prix par la méthode de l’indice spécifique d’ouvrage,
a été approuvé par l’assemblée des délégués de la SIA le 21 juin 2003 à Bâle.

Il remplace la recommandation SIA 121, Facturation des variations de prix par la méthode de l’indice spécifique
d’ouvrage, édition 1996.

Le président: Le secrétaire général:

Daniel Kündig Eric Mosimann
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